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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant le parcours-type d’une victime de violences sexistes et sexuelles, 
afin d’identifier les dispositifs existants à chaque étape de son accompagnement juridique, mais 
aussi médical, psychologique et social.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe La France insoumise demandent au Gouvernement 
d'évaluer le "parcours-type" d'une victime de violences sexistes et sexuelles, afin d'identifier les 
dispositifs existants à chaque étape de son accompagnement juridique, mais aussi médical, 
psychologique et social.

Cette proposition de loi reconnaît que le fait pour une victime d'apprendre fortuitement la remise en 
liberté de son agresseur condamné peut constituer une forme de victimisation secondaire. Elle 
constitue un pas important, en ce qu'elle remédie partièlement au déficit d'information et de 
protection des victimes après la remise en liberté de leur agresseur.
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Cependant, la question de l'accompagnement des victimes et leur place dans la chaîne judiciaire 
nécessite une réflexion plus large : nous rappelons que seules 7% des victimes de viol et 15% de 
victimes de violences conjugales portent plainte et seuls 1% des viols donnent lieu à une 
condamnation de l'agresseur.

Cette proposition de loi, bien que nécessaire, concerne donc une minorité de victimes, lorsqu'il 
conviendrait de légiférer pour mieux accompagner l'ensemble des personnes concernées. Or, nos 
politiques en matière d'accompagnement juridique mais aussi médical, psychologique et social des 
victimes sont lacunaires : elles participent à maintenir ces dernières en situation de détresse et de 
solitude et à créer les conditions de l'impunité.

Ces différentes dimensions de l'accompagnement sont étroitement liées, puisqu'un soutien 
psychologique et social adapté participe de la reconstruction des victimes et constitue pour nombre 
d'entre elles un préalable nécessaire avant d'entamer des démarches judiciaires coûteuses sur les 
plans matériel comme émotionnel.

Comme l'ont déjà évoqué plusieurs personnes auditionnées dans le cadre de la mission 
d'information de la Délégation aux droits des femmes sur le coût des violences sexuelles pour les 
victimes conduites par Elise Leboucher et Sandrine Josso, de nombreux dispositifs 
d'accompagnement manquent. Le coût de la justice pour les victimes, prohibitif, y est documenté. 
La prise en charge médicale des victimes suite à des violences, qui constitue pourtant une étape 
cruciale en vue d'engager des démarches judiciaires, est lacunaire. Par exemple, les 
professionnel.les du secteur relatent qu'aucun protocole de prise en charge aux urgences n’est 
formalisé et harmonisé en France contrairement à d'autres pays pour connaître de violences 
sexuelles. Celles-ci ne sont jamais conçues comme des urgences médicales, en dépit de leur 
l’impact neurologique documenté.

Par conséquent, nous demandons au Gouvernement d'identifier les dispositifs existants à chaque 
étape de l'accompagnement juridique, mais aussi médical, psychologique et social, des victimes de 
violences sexistes et sexuelles.


